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1. Contexte de l’étude
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Le contexte de l’étude1

o une volonté politique forte des intercommunalités d’éradiquer le 
problème des logements indignes énergivores,

o des logements aidés implantés majoritairement sur les communes 
urbaines de l’agglomération,

o un parc privé jouant le rôle de parc social de fait notamment dans les 
espaces ruraux,

o des problèmes d’inconfortabilité des logements tant sur les territoires 
urbains que sur les territoires ruraux,

émergence d’une volonté politique locale, appuyée par un
soutien financier du Conseil Régional, d’améliorer le confort des ménages
et de lutter contre la dépendance énergétique.
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2. L’Observatoire Partenarial 

de l’Habitat
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L’Observatoire Partenarial de l’Habitat
2.1 Les Objectifs
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o Permettre aux élus du territoire d’avoir une connaissance partagée de l’état des lieux en
matière d’habitat.

o éclairer les politiques publiques communales, intercommunales, départementales,
régionales et nationales sur le logement.

o Caractériser les ménages présents dans les différents types de parc grâce à une analyse
multicritère.

o Comprendre leurs dynamiques d’implantation spatiale à l’échelle du Pays (existe-t-il des
spécificités territoriales au sein du Pays de Saint-Omer ?).

o Evaluer la corrélation entre l’offre du parc public et la demande de la population.

o Caractériser la problématique des marchands de sommeil.

o Réfléchir de manière transversale à l’implantation pertinente d’une nouvelle offre de
logements adaptés au regard des services existants (commerce de proximité, transport en
commun…)

oDévelopper une stratégie d’amélioration des performances énergétiques des logements.
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L’Observatoire Partenarial de l’Habitat
2.2 Pourquoi l’Agence d’Urbanisme ?
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o L’Observation constitue une mission légale des agences d’urbanisme

o L’Agence d’Urbanisme a été saisie de cette demande par les élus du Pays
de Saint-Omer compte tenu de son rôle d’interface entre les acteurs et
thématiques contribuant à l’aménagement et au développement du Pays
de Saint-Omer.

o Regard transversal de l’Agence d’Urbanisme sur le territoire en lien avec
les autres observatoires susceptibles de concerner la santé : Transport et
mobilité, foncier, démographie, emploi, formation, document
d’urbanisme…
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o L’Agence d’Urbanisme: un regard transversal.2
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L’Observatoire Partenarial de l’Habitat
2.3 Avec qui ?
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http://www.cete-nord-picardie.equipement.gouv.fr/home.htm�
http://www.pasdecalais-habitat.fr/�
http://www.logis62.com/�
http://www.interieur.gouv.fr/�
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L’Observatoire Partenarial de l’Habitat
2.4 Comment ?
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o Rédigeant des publications communes intégrant les problématiques suivantes…

• la connaissances de l’offre de logements HLM (type, niveau de confort) à l’échelle du
Pays de Saint-Omer,

• l’analyse de la demande d’aujourd’hui et de demain (projection socio-démographique
des ménages…),

• le parc HLM au regard de la performance énergétique (analyse du parc existant, projet
de réhabilitation, construction neuve)

o … en s’appuyant sur des bases de données riches et pérennes.

Objectifs Données (source)
Analyse de la demande actuelle (ménages en place et demande non 
satisfaite)

Bailleurs sociaux / ARH / DREAL / Agence d'Urbanisme

Analyse de l'offre de logements Bailleurs sociaux / DREAL / Agence d'Urbanisme

Etat des lieux des problématiques énergétique
Baileurs sociaux / Région Nord-Pas-de-Calais / Agence 
d'Urbanisme

L'offre future de logements
Projection de la demande (population) INSEE / DREAL / Agence d'Urbanisme

Accessibilités aux services CCI / Chambre des métiers /Agence d'Urbanisme

Accessibilités à l'emploi INSEE / Agence d'Urbanisme
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L’Observatoire Partenarial de l’Habitat
2.4 Comment ?

o Proposer des objectifs communs « grenélisés » en matière de rénovation et de production de logements.
Constructions neuves
Objectifs 2012 :
•Bâtiment à Basse Consommation (< 50
Kwh/m²/an)

Objectifs 2020:
•Bâtiment à énergie positive (consommation
< production)

Habitat existant:
Objectifs 2020 :
•Economie d'énergie de l'ordre de – 38 %
•Baisse de la consommation des logements
sociaux de > 230 kwh/m²/an à < 150
kwh/m²/an.

Urbanisme:
Objectif :
•Prise en compte des enjeux énergétiques et
climatiques

Transports:
Objectif :
•Réduction des émissions de GES, des
pollutions et des nuisances dans le cadre de
stratégies urbaines globales

Objectifs nationaux

2 800 000 logements/an à rénover 
entre  2013 et 2020

800 000 logements 
sociaux

2 800 000 logements du 
parc privé

600 000 logements classe 
E

150 000 logements classe 
F

50 000 logements 
classe  G

Minima
classe C

2
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L’Observatoire Partenarial de l’Habitat
2.5 Sous quelle forme?

o Une publication annuelle en deux parties :

• suivi et analyse d’indicateurs pertinents et
partagés par l’ensemble des partenaires

• une partie « regards d’experts » sur une
problématique spécifique choisie, débattue
et abondée par les partenaires

Quels indicateurs et quels problématiques?

2
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L’Observatoire Partenarial de l’Habitat
2.5 Calendrier de l’étude
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o Proposition de Calendrier

Format: publication annuelle

Date Tâche Thèmes (à définir)

Janvier à mai 2010
Collecte des données nécessaires 

et rédaction de la publication

Mai 2010

Débat sur une première 
ébauche de publication

Juin 2010 Correction de la Publication

Septembre 2010
Validation et envoi de la 

publication

Dernier trimestre 2010

Mise en place d’une Conférence 
Territoriale de l’Observatoire 

Partenarial de l’Habitat
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Merci de votre attention
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